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Source

Justifie 1également sa décision la cour d'appel qui, pour confirmer un jugement autorisant la vente d'un
fonds de commerce en recouvrement de créances publiques, retient que le débiteur ne peut utilement
invoquer pour la premiere fois devant la juridiction commerciale 1'exception de prescription de la
créance. En effet, il résulte des dispositions de la loi n°® 15-97 formant code de recouvrement des
créances publiques que les contestations relatives a la dette, telle que la prescription, doivent étre
portées devant la juridiction administrative compétente.
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